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Renseignernents divers.
Cöte Nord. — La galerie d'avancement a traverse le schiste

micacö calcariföre et granatiföre, le gneiss schisteux calcari-
före. — Le progrös moyen de la Perforation mecanique a öte

de 5m,90 par jour de travail. La Perforation mecanique a etö sus-

pendue pendant 37 h. 40 min. a cause du boisage. Le.21 mai,
le mineur Zanini, Rocco, de .Gazzano (Reggio Calabrio), a

ete atteint par un bloc dans le tunnel aux chantiers d'abatage,
km. 8,579. II a eu l'epine dorsale brisee.

Les eaux provenant du tunnel ont comportö 43 l.-s.

Cötd Sud. — La galerie d'avancement a traverse le mica-
schiste avec des galets de gneiss. — Le progrös moyen de la
Perforation mecanique a ete de 5 m. par jour de travail. La
Perforation mecanique a ete suspendue pendant 39 h. 45 min.
ä cause d'un manque de pression dans la conduite delaDiveria
et de la verification de l'axe du tunnel.

Les eaux provenant du tunnel ont comportö 793 l.-s.

Universite de Lausanne.
Ecole D'lNGfeNIEURS

A la suite des öpreuves qui ont eu lieu du 15 mars au 20

mai 1903, 26 ölöves de l'Ecole d'ingönieurs, dont les noms sui-

vent, ont obtenu le diplöme d'ingenieur.
Ingenieur-constructeur: MM. Abel Biaudet, de Rolle. —

Louis Capt, du Chenit. — Gustave Chappuis, de Rivaz. — Alexis
Ghessex, des Planches. —Walther Cornaz, de Moudon.— Maurice

De Miöville, d'ürbe. — Pierre Dimitroff, Bulgare. — Aime
Ganty, de Lutry. — Ernest Gaudin, de Lausanne. — Henri
Klunge, d'Aubonne. — Marcel Lavanchy, de Lutry. — Richard
Marinitsch, turc. — Henri Mayr, d'Arbon(Thijrgovie). — Demitri
Michalitzianos, Grec — Maurice Press, Autrichien. — Paul
Reutter, de Neuchätel. — Maurice Vissocoff, Bulgare.

Ingenieur-mecanicien : MM. Robert Combe, d'Orbe. — Ernest
Lamort, Luxembourgeois. — Fröderic Riede, de Belmont.

Ingenieur-electricien: MM. Gabriel Butticaz, d'Epesses. —

Edin Callander, Ecossais. — Paul Chesse'x, des Planches. —
Henri Perrin, de Noiraigue (Neuchätel).

Ingenieur-chimiste : MM. Arthur Fath, de Metiers (Neuchätel.

— Henri Tobler, Italien.
Les travaux de diplöme seront expos6s publiquement, k

partir du 10 juin, dans la salle des söances du Grand Conseil,
k la Cite.

NEUROLOGIE

H. Paur-Usteri.
Mardi, 2 juin, est mort k 1'age de 64 ans l'ingenieur H. Paür-

Usteri, seerötaire de l'Association amicale des anciens elöves
de l'Ecole polytechnique de Zürich, ancien redacteur du Journal

die Eisenbahn qui, transforme, devint en 1883 la Schweizerische

Bauzeitung. II y a peu de temps encore que rious avions
le plaisir de le voir k notre bureau oü, de passage k Lausanne,
il venait nous rendre visite, et rien ne faisait pr6voir qu'il serait
si rapidenieiit enleve k l'affection des siens et de tous les mem-
bres de l'association dont il etait l'äme; tout r6cemment enfln,
nous correspondions avec lui, au sujet d'offres de places: il
aimoncait ä nos lecteurs qu'il se mettait ä leur disposition pour
les renseignernents qu'on voudrait bien lui demander, et tous
ceox qui ont eu affaire avec lui, ä quelle occasion que ce füt,

savent la bienveillance et le devouement avec lesquels il cher-
chait k satisfaire les nombreuses demandes qu'on lui adressait.

H. Paur est ne k Zürich le 16 juin 1839. II fit ses etudes dans
les ecoles zurichoises d'abord, puis k l'Academie de Lausanne
et, de 1857 ä 1860, ä l'Ecole polytechnique föderale. Aprös avoir
travaille jusqu'en 1862 au bureau de l'ingenieur de la ville de

Zürich, il alla suivre comm<? auditeur les cours de l'Ecole des
Ponts et Chaussees, k Paris, puis entra, en qualite de conduc-
teur des travaux, au Service de la compagnie de chemin de
fer Paris-Grandville. II completa ses etudes par des voyages
en France, en Angleterre et en Allemagne, et, rentre k Zürich,
s'occupa de la construetion de routes, de ponts et de chemins
de fer.

C'est de cette epoque que date l'Association des anciens
elöves de l'Ecole polytechnique de Zürich, dont Paur fut un des
fondateurs. Nomme membre du comite provisoire dans la
seance constitutive du 4 mars 1869, il fut appele par l'assem-
blee generale du 10 juin de la meme annee k faire partie du
comite supörieur en qualite de seerötaire, et il l'est restö jus-
qu'ä aujourd'hui. On peut se rendre compte de son activite en
parcourant l'annuaire de cette association, soigneusement mis
ä jour par lui chaque annöe et oü est consignee la serie des

oecupations auxquelles chaque membre s'est livre dös son en-
tree; notons en passant que ce dernier annuaire, qui nous a
ete remis k l'occasion de la XXVII» assembiee generale, k
Lausanne, compte 2738 noms, aecompagnes chaeun de sa notice.

La mort de H. Paur sera un grand deuil dans tous les pays
oü des anciens 61öves de l'Ecole polytechnique ont empörte
avec eux le souvenir reconnaissant de celui dont, jeunes inge-
nieurs, ils mettaient parfois k contribution la bienveillance pa-
ternelle, quand, les etudes flnies, il s'agissait de trouver de

l'occupation et de se creer une position.
L'assemblöe generale de 1892, ä Genöve, afin de temoigner

d'une facon publique la reconnaissance de tous ses membres
pour les Services devoues de son seerötaire göneral, le nomma
membre d'honneur de l'association; sept ans plus tard, eile se
reunissait k nouveau pour föter ä la fois le 60me anniversaire de
naissance de celui-ci et le 30""> de son activite au milieu d'elle.

De 1872 ä 1874 Paur fut chef du bureau de la Sociötö suisse
des chemins de fer secondaires, et de 1874 äl878rödacteur du
Journal die Eisenbahn. En 1883, le contröle et la röception du
matöriel du chemin de fer Piröe-Athönes-Peloponöse lui sont
conflös; plus tard, le gouvernement hellenique le nomme son
representant pour la r6ception des ponts et du materiel de ses
chemins de fer.

Rappeions encore en terminant que Paur etait membre
correspondant de la Sociötö des ingönieurs civils de France, et
que le peu de temps que lui laissaient ses multiples oecupations,

il l'a consacre avec le m6medesintöressementädesfonc-
tions publiques, soit comme conseiller communal, soit comme
membre du comite central de l'Exposition nationale de 1883,-ä
Zürich, soit enfln aux nombreuses ceuvresde bienfaisance pour
lesquelles il s'est d6pensö liberalement.

CORRESPONDANCE

Monsieur le r6dacteur du Bulletin technique
de la Suisse romande,

Monsieur,
Rectiflant le 10 mai l'article « Dsine electrique k vapeur de

Neuchätel », paru dans le num6ro du 25 avril de votre Journal,
M. S. de Mollins affirme que la Commune de Neuchätel, pro-
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prietaire de cette usine, n'a subi aucun möcompte du chef des

bötons armes, eile n'a, dit-il, pas eu de frais supplömentaires
k supporter du fait des « remaniements convenus ».

C'est lä jouer sur les mots, et comme j'ai, en qualite d'ar-
chitecte de l'usine en cause, fourni ä M. Roger Chavannes, au-

teur de l'article visö, les donnöes relatives aux travaux de

construetion, le devoir m'incombe de remettre les choses au

point.
Aprös que les plafonds en böton armö de l'Usine eurent etö

entiörement achevös, chapes comprises, puis deeoffrös, une

partje düt en etre complötement demolie, coffröe k nouveau

puis reconstruite, une autre partie düt ötre aprös coup conso-

lidee au moyen de fortes armatures en a'cier. Pendant ces
Operations le montage des chaudiöres se trouvait en voie d'exöcu-

tion.
Je pense que l'on peut ötre fonde k appeler cela « des mö-

comptes » ; leurs causes en sont consignöes dans un rapport
circonstancie du k M. Edouard Elskes, ingenieur. Ce rapport
n'a pas encore öte rendu public, je m'abstiendrai d'en parier

pour le moment.
En ce qui concerne les frais trös considerables des travaux

de demolition et refection, ou « remaniements » comme les ap-

pelle par euphömisme M. S. de Mollins, celui-ci les a en effet

pris entiörement ä sa charge, je pense qu'il a etö bien avise en

le faisant.
Je ne- crois pas que cette rectifleation puisse etre de nature

k porter atteinte k l'honneur et k la consideration du bureau

des brevets Hennebique, k Lausanne, dont parle M. S. de Mollins,

tous deux sont sufflsamment connus et appröcies.
Veuillez croire, Monsieur, k mes sentiments de parfaite es-

ttme.
Alfred Rychner, architecte.

Neuchätel, 18 mai 1903.

Le Comite supörieur de redaction ne voulant pas prolonger
une discussion qui pourrait prendre un caraetöre trop person-
nel, nous ne publierons plus, k ce sujet, que des documents

officiels. (Red.).

Concours pour la composition des carlotis de
verrieres pour l'Eglise de St-Fran§ois, ä Lausanne.

Le concours pour la composition des cärtons de verriöres
destinöes ä orner les fenötres de l'eglise de St-Francois, ouvert
ä la fin de novembre 1902 entre les artistes suisses ou domici-
Ues en Suisse et qui s'est fermö le 31 mai dernier, a eu les r6-
sultats suivants :

Le nombre des projets presentes est de 12.

Le jury, dans sa seance du 4 juin, a decerne cinq prix:
lcrprix, Fr. 800. Projet « Se jouer avec l'aide de Dieu »,

M. Alexandre Cingria, La Belotte, Geneve.

2» prix, Fr. 500. Projet « Satyat Nasti Paro Dhermah.»,
M. W. M6gerle, k Scbirmensöe (Zürich).

3« prix, Fr. 300. Projet « Theos», M. Fortune Bovard, ä Gert

öve.

4e prix ex-aequo, Fr. 200. Projet « Pyrrhon », M. Louis

Hirsch, ä Genöve. — Projet « Pro Patria », M. G. Vallotton, ä

Lausanne.

Les projets presentes au concours seront exposes publique-
ment.

Lejary etait compose de MM. Aug. Gaillard, directeur des
Do mai nes, President; Paul Rochat, co nsei II er communal; Max

de Diesbach, k Fribourg; Leo Chätelain, architecte, ä Neuchätel

; Maurice Wirz, architecte, k Vevey; Gustave de Beaumont,

peintre, k Genöve; Wilhelm Balmer, peintre, de Bäle, k Flo-
rence.

Concours pour l'elaboration d'un projet
de bätiment d'ecoles primalres et secondaires,

ä Fribourg.
Le Conseil communal de la ville de Fribourg met au

concours l'elaboration d'un projet de bätiment pour les öcoles pri-
maires des Alles du quartier des Places, pour les cours profes-
sionnels et pour les öcoles secondaires des Alles de la ville.

Les projets devront ötre adresses k la Direction de l'Edilitö
de la ville de Fribourg jusqu'au 30 septembre, ä 5 heures du

soir.

A l'occasion de ce concours, un groupe d'architectes nous

prie d'insörer les reflexions suivantes, qui ont du reste un
caraetöre tout k fait gönöral. Comme cette question interesse

autant les communes que MM. les architectes, nous la publions
ici avec l'idöe qu'elle pourra amener une discussion objeetive
et de nature ä concilier les intöröts des deux parties.

Nous remarquons en premier lieu dans ce programme que,
contrairement au röglement adoptö par la Soeiete suisse des

Ingenieurs et Architectes pour les programmes de concours,
les membres du jury ne sont pas nommes. L'article 7 du

Programme se borne ä annoncer que les projets seront soumis k

un jury composö de trois membres et nomme par le Conseil

communal.
Une somme de 1200 francs est mise k la disposition du jury

pour recompenser les deux meilleurs projets.
En prösence d'aussi modestes. röcompenses pour l'etude

d'un projet s'61evant k 230000 fr., ne serait-il pas naturel de

supposer que le premier prix sera charge de l'execution
Nous ne croyons pas toutefois que les architectes puissent

se faire la moindre Illusion ä ce sujet, s'ils se souviennent qu'ä
la suite d'un concours analogue qui eut lieu il y a quelques an-

n6es, le Conseil communal de Fribourg a conAe l'execution k

un architecte non prime au concours.
Une simple comparaison entre les concours d'architecture

qui eurent lieu ces dernieres annees en France, en Allemagne
et en Suisse, permet d'ötablir les moyennes suivantes des pri-
mes accord6es pour des concours sur programmes analogues.

En France, la valeur moyenne des primes ascende k 2 °/0, en

Allemagne ä 1.4 °/o et en Suisse ä 0.75 °/o du credit allou6 k la
construetion.

Le concours de Fribourg arrive donc, avec 1200 fr. de

primes pour une construetion de 230000 fr., ä tenirjusqu'äcejpur
le record de la modicite.

Ce precedent nous permet d'admettre qu'il n'est pas impos-

sible, vu l'ignorance dans laquelle se trouvent certaines muni-

cipalites du travail exige d'un architecte dans un concours ou,

peut-etre, vu le peu de cas qu'elles fönt de la profession d'ar-

chitecte, que, dans un avenir prochain, le montant des primes

ne subisse encore une sensible diminution.
Ce sera alors le moment, si les architectes ne veulent pas

accepler la decheance de leur dignite professionn'elle, de röagir
contre l'usage qui est fait en Suisse des concours d'architecture.

Un groupe d'architectes.

Lausanne. — Imprhnerie H. Vallotton § Toso, Louve, S.
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